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Traité 'Houlin

Michna 4 - Chapitre 9

עוֹר שֶׁיֵּשׁ עָלָיו כְּזַיִת בָּשָר,
הַנּוֹגֵע בַּצִּיב הַיּוֹצֵא מִמֶּנּוּ,

וּבַשַּׂעֲרָה שֶׁכְּנֶגְדּוֹ,
טָמֵא.

הָיוּ עָלָיו כִּשְׁנֵי חֲצָאֵי זֵיתִים,
מְטַמֵּא בְּמַשָּׂא וְלֹא בְּמַגָּע,

דִּבְרֵי רַבִּי יִשְׁמָעֵאל;
רַבִּי עֲקִיבָא אוֹמֵר:

לֹא בְּמַגָּע וְלֹא בְּמַשָּׂא.
וּמוֹדֶה רַבִּי עֲקִיבָא
בִּשְׁנֵי חֲצָאֵי זֵיתִים

שֶׁתְּחָבָן בְּקֵיסָם וֶהֱסִיטָן,
שֶׁהוּא טָמֵא;

וּמִפְּנֵי מָה רַבִּי עֲקִיבָא מְטַהֵר בָּעוֹר?
מִפְּנֵי שֶׁהָעוֹר מְבַטְּלָן:

[Dans le cas d']une peau [d'une névéla] sur laquelle se trouve de la chair [d’un volume d’une] olive, celui qui touche
un brin [de chair] sortant de [la chair] ou un poil [qui se trouve du côté de la peau] opposé [à la chair] est
rituellement impur. (Bien qu'il n'ait pas touché une seule partie de la chair, il est rendu impur par l'impureté de
névéla. La raison en est que le brin de chair a le même statut que la chair elle-même, et les poils sont considérés
comme une protection pour la chair, qui a également le même statut que la chair à l'égard de celui qui le touche).
[Si] sur [la peau] il y avait deux demi [quantités dont le volume total est celui d’une] olive, [la peau] donne l'impureté
[de névéla] par le transport, (parce qu'on les déplace ensemble), mais non par le contact [de la chair], (parce qu'on
les touche séparément) ; [c'est] la déclaration de Rabbi Yichmael. Rabbi Akiva dit : [La peau ne transmet pas
d'impureté], ni par contact ni par transport. Et Rabbi Akiva concède dans [le cas de] deux demi [quantités dont le
volume total est celui d’une] olive où l'on les a embrochés avec un pique en bois et les a déplacés qu'il est impur.
Et pour quelle [raison] Rabbi Akiva considère-t-il [que quelqu'un est] rituellement pur [dans le cas où il a déplacé
les deux demi [quantités dont le volume total est celui d’une olive avec] la peau, [alors que dans ce cas également,
il les a déplacées ensemble] ? C'est que la peau [les sépare et] les annule.
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